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Etude des methodes et procedes employes par 1' As
semblee generale pour traiter des questions juri
diques et des questions de redaction (A/1897 et 
A/1929) [suite] 

[Point 63*] 

1. M. FELLER (Conseiller general et Directeur princi
pal au Departement juridique), definissant les attribu
tions du Departement juridique du Secretariat en ce qui 
concerne les questions juridiques et les questions de redac
tion, rappelle que la tache du Departement consiste sur
tout a donner des avis juridiques au Secretaire general 
et 'aux divers departements du Secretariat. Son role, a 
l'egard de l'Assemble'e generale, consiste a assigner a 
chacune des Grandes Commissions des co.nseillers juri
diques qui sont a la disposition du President et du Secre
taire de la Commission a laquelle ils ont ete affectes. Ces 
oonseillers juridiques ont une quadruple tache. Tout 
d'abord, ils donnent aux delegations qui Ies demrundent, 
des avis de caractere officiel sur le libelle des resolutions. 
Les delegations decr:nandent a l'ordinaire l'avis de ces 
conseillers a propos de resolutions ayant pour objet la 
creation d'organes administratifs nouveaux et complexes, 
par execr:np'e les resolutions 410 (V) et 302 (IV) portant 
cve:ation de l' Agence des Nations Unies pour le re,leve
ment de la Coree et de !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient. En second lieu, ces conseillers jmidiques 
agissent en qualite de representants du Secretaire gene
ral ; a ee' titre, ils participent aux debats, lorsque ceux-ci 
presentent un imteret particulier pour le Secretaire gene
ral, en sa qualite de plus haut fonctioomaire de !'Organi
sation, ainsi par exemp'e lorsqu'il s'est agi de vediger le 
reglement du personnel et l'accord relatif au siege ou 
encore au cours des discussions sur le statut du tribunal 
admimistratif, la reparation des dommages subis au 
service des Nations Unies, ou les reserves aux conven
tions multilaterales. Troisiemecr:nent, les conseillers juri
diques remplissent les fonctions de secretaire des sous~ 

commissions juridiques et des commissions speciales 
ayant un caractere juridique, comme le Comite special 
charge de reviser le reglement interie.ur de l' Assemblee 
generale. Quatriemement, ils donnent verbalement ou par 
·ecrit des avis officiels a 1a requete d'une com.mis.sion.. 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
1' Assemblee generale. 
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Les questions posees dans ce dernier cas sont plus ou 
moins precises ; elles se rapportent par exemple aux 
precedents applicables aux clauses coloniales et aux 
clauses federales des conventions. Il ne s'agit pas la de 
questions de principe juridiques, qui releve de la Sixieme 
Commissioo. Oette quatrieme fonction se reve'e surtout 
utile dans le cas d'o.rganism.es autres que l'Assemblee 
g&lerale, comane le Conseil econo:mique et social et la 
Commission des dro·its de l'homme. 

2. Le Departement juridique ne doit agk qu'a titre 
consultatif et en consequence n'a pas normalement a 
prendre d'imitiatives. Il etablit une distinction nette entre 
les aspects juridique et poUtique de toute question qui lui 
est renvo.yee et se borne a donner des avis sur les aspects 
juridiques. Il n'est pas habilite a guider et a dirige.r, et 
il n'a pas non plus la possibilite de deliberer aussi longue
ment qu'un tribunal, du fait qu'on ne lui accorde gene'l'a
lement qu'rm delai. de quelques jours au maximum pour 
preparer sa reponse. 

3. On a beaucoup parle a 1a Sixieme Commission des 
contradictions de forme et de style que contiennent les 
resolutions de l'A.<lsemblee generale. Il n'y a, toutefois, 
qu'a comparer le premier volume des resolutions de 1' As
semblee g,ene.rale avec les volumes ulterieurs pour consta
ter les tres grands progres realises au point de vue de 
l'rmite et de la logique, bien q,u'il reste encore beaucoup 
a faire. Le merite de cette amelioration peut etre attribue 
en grande partie au Secretariat. D'abord, dans chaque 
volume de resolutions publie, le Secretariat a dtspose les 
resolutions dans un certain ordre, par commission, et il 
les a numerotees. Deuxiemecr:nent, il s~est efforoe de donner 
un titre a chaque resolution de f~on qu'il soit plus facfe 
de s'y ·reporter. Troisiemement, il a etabli un index des 
resolutions. Enfin, alors que les resolutions faisaient 
encore l'objet de debats, il s'est efforce d'y introduire 
des changements destines a donner a leur style plus de 
clarte et d'uniformite. Il a pu arriver par exemple qu'une 
phrase d'un projet de resolution SOumiS dans l'rme des 
langues de travail soit diffici'e a rendre dans les autres 
langues ; dans ce cas, le Secxetariat a examine la question 
avec la delegation qui avait presente le projet de resolu
tion et Lui a demande s'il ne serait pas possible de trouver 
une phrase se pretant plus facilement a la traduction. 

4. Le Deprurtement juridique etud.ie des maintenant les 
propositions que contien.nent les projets de resolution du 
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Royaume-Uni (A/C.6/L.175 et A/C.6/L.176) et, dans les 
limites des pouvoirs qui lui sont devo:us, fait tout ce 
qu'il peut pour ameliore·r Ie systeme. 

5. M. P. D. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), commentant Ies declarations faites par Ies 
repr,e'sentants du Royaume-Uni lorsqu'ils ont presente 
les deux projets de resolution de leur dE'Mgation (256' et 
257• seances), declare que Ie maintien de la paix depend 
de !'application du droit et qu'un traite:ment cavalier des 
questions juridiques pourrait finir par nuire a !'Organi
sation des Nations Unies et conduire a une situation 
dangereuse, contraire a la Charte, danger qui pourrait 
etre evite si 1' AssembM'e generale creait un organe appro
prie charge de traiter des questiOIIliS juridiques et des 
questions possedant un aspect juridique. 

6. n importe essentiellement que les Etats Membres 
observant les dispositions de la Charte et les regles du 
droit international. n est done malheureux que le repre
sentant du Royaume-Uni se soit abstenu de signaler des 
cas conerets oil ces dispositions et ces regles n'ont pas 
eM observees. On peut en trouver un grand nombre 
d'exemples dans les resolutions de l'Assembiee generale 
adoptees lors des recentes sessions. Le representant du 
Royaume-Uni, en s'abstenant de mentionner ce fait et 
Ies causes de ce fait, a transforme une question de la 
plus extreme importance en: une question de caractere 
simplement technique. Ce n'est pas seulement aux diffi
cultes juridique:s qu'est due l'erustence des resolutions de 
l' Assemblee generale: qui sont en contradiction a. vee la 
Charte. 

7. Quelles sont les veritables raisons du probleme que 
la Commis:sion est en train d'examiner ? Ainsi que Ie 
repDe'sentant d'Israel I'a fait obse,rver (259' seance), Ia 
regie de la majorite tend a remplacer la regie du droit. 
A l'appui de ses observations, M. Morozov donnera quel
ques exemples des vioJ:ations de la Charte e.t des regles 
du droit international. 

8. En premier lieu, ra resolution 111 (II), adoptee par 
l'Assemblee generale Ie 13 novembre 1947, instituant une 
Commission interimaire dotee de pouvoirs que ne rx>·sse
dent meme pas Ies organes principaux, est contraire aux 
d1srx>sitions de l' Article 7 de la Charte. 

9. En deuxieme lieu, Ia creation, Ie 21 octobre 1947, 
par la resolution 109 (IT), de la pretendue Coillllllission 
speciale des Nations Unies pour les Balkans, est contraire 
aux dispositions du paragraphe 7 de I' Article 2 de la 
Charte, du fait que cette creation constitue une interven
tion dans des affaires qui relevent essentiellement de la 
competence nationale de certains Etats europeens. 

10. En tmisieme lieu, Ie Traite de 1' Atlantique nord, 
sign!€ le 4 avril 1949 par douze Etats dont dix sont 
Membre:s de !'Organisation des Nations Unies, a un c:arac
tere agressif et va a l'encontre des buts et des principe~S 
de !'Organisation. 

11. En quatrieme lieu, !'election, le 20 octobre 1949 
(231• s~ance pleniere de I' Assemblee generale), de trois 
membres non permanents du Conseil de s~curite n'a pas 
ete conforme au principe d'une repartition geographique 
equitable, stipule a 1' Article 23 de la Charte. On s'est 
ecarte aussi de la tradition bien etablie selon laquelle, 
pour Ia designation des membres non permanents 4u 
Conseil de securite, les candidatures sont presentees pa.r 
Ies Etats appartenant a Ia region geographique corres
rx>ndante. 

12. En cinquieme lieu, la. justification de l'agression des 
Etats-Unis en Coree par le Co:nseil de securite lea 25 et 

27 juin et le 7 juillet 1950', est contraire aux dispositions 
du paragraphe 7 de I' Artiele 2 comme aux dispositions 
des Articles 27, 32 et 33 de la Charte, et toutes Ies deci
sions de l'Organisation des Nations Unies relatives a la 
Coree, notamment la dedsion deshonorante adoptee par 
l'Assemblee generale dans sa resolution 483 (V) du 12 de
cembre 1950, en vue de creer une decoTation destinee aux 
combattants en Coree, sont illegales. Il convient de noter 
que cette derniere decision a ete prise sur le rapport de la 
Sixieme Commission' qui a passe outre aux objections 
de la delegation de l'URSS selon laquelle cette de'cision 
constituait une nouvelle et grave violation de la Charte. 

13. En sixieme lieu, la resolution 498 (V) de l'Assemblee 
generale en date du 1•• fevrier 1951, qui persiste, en 
contradiction avec :tes buts et principes de la Charte, a 
justifier l'agression des Etats-Unis contre la Republique 
populaire de Chine, contient l'affivmation tout a fait gra
tuite que le Gouver:nement central du peuple de la Repu
blique. populaire de1 Chine a fait acte d'agresseur en 
Coree. 

14. En septieme li1m, Ie rejet par I' Assemblee generale 
et par le Conseil de ,securite de l'le'solutions tendant a 
exclure le groupe du Kouomintang de !'Organisation des 
Nations Unies a coaJStitue une violation des Chapitres I 
et II de la Charte. Les decisions illegales prises par le 
Conseil de securite Ie: 13 janvier 1950' et par l'AssembMe 
generale le 19 sept•ambre 1950 [resolution 490 (V)] et 
le 5 novembre 1951 (332' seance pleniere) ont abouti a 
cette situation qu'un Etat comptant plus de 500 millions 
d'habitants est prive du droit de participer aux travaux 
de !'Organisation. 

15. En huitieme lieu, la resolution 377 (V) de l'Assem
b1ee generale, en date du 3 novembre 1951, intitulee 
« L'Union pour le mai.ntien de la paix » est incompatible 
avec l'Article 11 et avec les Chapitres V et vn de la 
Charte. Cette resolution vise a saper l'autorite du Conaeil 
de securite et a fair!l USUI'per ses fonctions par 1' Assem
blee generale. 

16. En neuvieme lieu, la resolution 380 (V) de l'Assem
biee gene:rale en date du 17 novembre 1950, intitulee 
« La paix par les actes », est contraire aux buts et prin
cipes de la Charte et desti.nee a masquer la politique 
agressive que poursulvent plusieurs pays, dont les Etats
Unis. 

17. La raison de semblables violations n'est pas d'ordre 
technique ; elle se trouve dans la politique que poursui
vent Ies milieux dirigeaillts des Etats-Unis et des Etats 
qui les suivent, politique qui aboutit a subordonner « Ies 
regles du droit a des corusiderations d'opportunite et de 
commodite », ainsi que Ie representant du Royaume-Uni 
l'a observe (256' seanee). 

18. La declaration du representant du Royaume-Uni con
tient pourtant, malgr1~ ses omissions, beaucoup de cho,ses 
qui meritent d'etre approuvees. II est vrai que Ia sauve
garde de la paix depend aussi du respect du droit inter
national et de la Cha.rte ; que la Charte est un document 
juridique ; qu'en traitant cavalierement des questions 
juridiques, on peut, meme sans le vouloir, causer dom
mage a !'Organisation des Nations Unies, e,t que lea 

1 Voir les Proces-verbaux officids du ConseiZ de securite, 
cinquieme annee, no• 15, 16 et 18. 

2 Voir les Documents officiels de l'Assemblee generale, cin· 
quieme session, annexes, point 74 de l'ordre du jour, docu
ment A/1631. 

3 Voir Ies Proces-verbau:t: officiels du Conseil de securite, 
cinquieme annee, no 3. 
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aspects juxidiques des questions en discussion ont une 
importance Vitale. 

19. La delegation de l'Union sovietique s'est toujours 
prononcee pour le re·spect de la Charte et des principes 
du droit international generalement reconnus. Elle sou
tient done les theses gene·rales avancees dans la premiere 
partie de la declaration du representant du Royaume-Uni. 
Elle unira ses efforts a ceux de toutes les delegations 
qui desirent veritablemoot renforcer la cooperation inter
nationale. Mais le representant du Royaume-Uni n'est 
pas alle assez loin, et les remedes d'ordre technique qu'il 
propose dans la deuxieme partie de sa declaration n:e sont 
pas satisfaisants. 

20. Si l'on entend respecter strictement les traites inteT
nationaux et le droit international, il faut d'abord que les 
delegations d'un certain nombre de pays renoncent a 
meconnaitre cteliberement, comme elles le font, les prin
cipes fondamentaux du droit, et cessent de dieter leur 
volonte au reste du monde. Tous les Membres de !'Organi
sation des Nations Unies sont egaux entre eux. 

21. Bien que les propositions du Royaume-Uni n'aillent 
pas bien loin, la delegation de !'Union sovietique les 
examinera patiemment et en detail, en vue de determiner 
ce qu'elles offrent de positif. 

22. En premier lieu, elles ne contiennent rien de neuf. 
On a deja coutume de renvoyer toutes les questiollB pure
ment juridique·s a la Sixieme Commissioo, et, si les aspects 
juridiques d'un point particulier apparaissent importants, 
toute delegation pe,ut demander qu'ils soient Soumis a 
l'examen de cette commission. D'autre part, si une dele
gation estime qu'une question doit etre traitee• en commun 
par deux commissions, elle peut faire une proposition a 
cet effet au Bureau de 1' Assemblee ou en seance pleruere. 
Par consequent, il ne semble pas qu'il soit besoin de 
recourir a la procedure compliquee que Ie representant du 
Royaume-Uni propose dans s0111 projet de resolution I 
(A/C.6/H175). M. Morozov n'approuve p•as non plus la 
procedure proposee dams le paragraphe 4 de ce projet de 
resolution pour determiner l'importance exacte des aspects 
juridiques d'un point donne. La delegation du Royaume
Uni parait croire qu'un comite juridique de onze membres 
serait en me.sure de decouvrir des criteres de haute pre:.. 
cision pour decider le renvoi de telle ou telle question a 
la Sixieme Commission, bien qu'il soit parfaitement clair 
qu'O{U ne peut pas mettre au point de pareils criteres et 
que de ·semblables decisions ne peuvent etre automatique
ment prises. 

23. La proposition du Royaume-Uni suggere egalement 
que certaines questions soient traitees d'abord separement 
par la Sixieme Co=ission et la commission interessee et 
ne soient qu'ensuite traitees en commu:n par les deux 
commissions. Il est tout a fait incommode de repartir 
ainsi arbitrairement les elements de questions importantes 
entre deux commissions. L'experience acquise depuis la 
creation de !'Organisation des Nations U:nies a montre 
que les questions doivent etre examinees dans leur ensem
ble si l'on ne veut pas les fausser. Au surplus, ce serait 
une perte de temps considerable. 

24. Le pro jet de resolution du Royaume-Uni recom
mande oosuite que chaque fois qu'il se pose une question 
d'ordre juridique, pouvant affecter la decision finale de la 
commission, les elements juridiques en cause soient 
soumis pour avis et rapport soit a la Sixieme Commission, 
soit a un.e sous-commission juridique speciale constituee 
a cet effet. Mais il faut se souvenir que Ia Sixieme Com
mission est l'une des grandes Commissions de l' Aa<>em
blee, et noo pas simplement un organa consultatif mis a 
la disposition des autree commissions. La comparaison 

faite avec la Cinquieme Commission ne vaut pas, car la 
caracteristique essentielle de Ia Cinquieme Commission 
est que toutes ses decisions sont de nature purement 
budgetaire et non politique. On n'en peut dire autant 
d'aucune des autres grandes Commissions. Les questions 
renvoyees a Ia Sixieme Commission mettcnt presque tou
jours en jeu, par leur nature meme, des conside'rations 
politiques aussi bien que juridiques. Etant l'une des 
grandes Commissions, Ia Sixieme Commission ne peut 
etre mise en situation subordO!Ulee, comme ce serait le 
cas si les autres co:rnmi.ssions, apres l'avoir consultee, pou
vaient rejeter ses avis. De meme, elle ne pourrait etre 
placee dans une situation de superiorite, comme ce serait 
le cas si les autres commissions etaient l.iees par ses avis. 

25. Si l'on adoptait les propositions du Royaume-Uni, il 
est evident que la Sixieme Commission serait surchargee 
de travail, puisque en somme toutes les questions sou
mises a l'Assemblee ont quelque aspect juridique. La 
creation d'une sous-commission juridiq,ue speciale chargee 
de donner son avis aux grandes Commissions est tout a 
fait inacceptable pour les raisons deja invoquees pour 
s'opposer a la proposition de co:nfier ce rOle a la Sixieme 
Commission. Dans la realite, la sous-commission juridique 
speciale ne serait pas une sous-commission, mais plutot 
une septieme grande Commission de l' Assemblee gene·rale. 
Si, d'autre part, il est seulement propose que les grandes 
Commissions puissant creer des sous-commissions lorsqu'il 
est necessaire, la proposition fait double emploi avec 
!'article 102 du regleme:nt interieur. 

26. Eocaminant ensuite le paragraphe 2 du projet de reso
lution I du Royaume-Uni, M. Morozov rappelle que le 
representant du Royaume-Uni a evoque, a titre d'exemples 
concrets, pLusieurs cas oil la Cour inteTnationale de 
Justice a procede a une longue analyse, dans ses avis 
consultatifs, avant de determiner le sens des questions 
qui lui e:taient pos.ees. Le representant de l'URSS pourrait 
citer bioo d'autres cas oil la Cour a juge necessaire d'in
terpreter les demandes d'avis consultatifs qui lui etaient 
soumises, mais il ne pense pas que ce soit parce que 
les questions n'avaient pas ete redigees par des juristes. 
En fait, la Cour a procede exactement de meme en ce 
qui concerne une question, dont le texte avait ete etabli 
par 1a Siocieme Commission elle-meme, la question des 
reserves a la Convention pour Ia prevention et la n)'pres
sion du crime de genocide•. E:n fait, ce n'est pas parce 
que la Cour ne comprend pas Ies questions posees qu'elle 
a TOOOUTS a Ja methode de !'interpretation, mais bien 
parce qu'elle desire preciser clairement le sens qu'elle 
dO!Ule elle-menul a ces questions. Une telle preoccupation 
est parfaitement n.aturelle. En outre, ce serait manquer 
de realisme que· de pernser que Ia Sbdeme Commission 
pourrait decider de la forme d'une demande d'avis cons,ul
tatif, alors que• quelque autre commission se serait pro
noncee sur le fond. De toute evidence, il serait impossible 
a la Sixieme Commission d'etablir le texte d'une question, 
sans exruminer au prealable le fond du probleme. La 
Sixieme Commission serait alors certainement amen6'e a 
apporter au texte primitif, des modifications qui susci
teraient les objections de la commission interessee et toute 
la discussion devrait reprendre. Si l'on adoptait cette 
methode, il est evident que les travaux de !'Organisation 
des Nations Unies ne pourraient pas avancer. 

27. Certes, Ie representant de l'URSS estime, tout comme 
1e representant du Royaume-Uni, qu'il faut veiller a ce 
que les demandes d'avis consultatif soient redigees d'une 
maniere parfaitement objective. Toutefois, ce n'est pas la 

" Voir Reserves d. la Convention sur le genocide, Avis con· 
suttatif : C.I.J. Recueit 1951, p. 15. 
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methode propos.Eie dans le projet de resolutio.n qui per
mettrait d'obtenir l'objectivite desiree, mais bien un 
changement d'attitude de la part de certaines dele'ga
tions. Sans doute, la delegation de l'URSS n'a pas tou
jours approuve les avis rendus par la Cour internationale 
de Justice, mais il faut dire, a l'honneur de la Cour, que, 
meme lorsque Ies questions n'etaient pas redigees objec
tivement, eUe a compris l<es problemes fondamentai.IX 
qu'elles posaient. 

28. Du reste, la. Sixieme Co=ission n'est pas la seule 
co=i.ssion dont les membres soient competents en 
matiere j.uridique ; les autres commissions sont egalement 
en mesure de traiter les questions d'ordre juridique qui 
peuvent se poser au cours de leurs deliberations. Comme 
d'autres representants l'ont deja fait observer, des con
seillers juridiques sont attaches a toutes les de~.egatioos 

et, de plus, l'on peut toujours consulter ie Departement 
j.uridique• du Secretariat. Pour justifier ses propositions, 
le representant du Royaume-Uni a invoque l'exemple du 
projet de pacte international relatif aux droits de l'ho=e 
et a affirme qu'il aurait d1l etre renvoye a la Sixieme 
CommiHsion. En fait, comme le representant du Chili 
I' a tres justement souligne (258" seance), ce n'est pas le 
manque d'avis juridiques qui est a l'origine de 1'impasse 
a laqueUe ont abouti 1es travaux d'elaboration du pacte, 
car de nombre,ux juriste1s oot participe aux discussions. 
Les difficultes rencontrees 11esultent, aujourd'hui co=e 
hier, de !'attitude des Etats-Unis qui s'attachent a eliminer 
du pacte les droits sociaux et culturels dont !'absence 
enleverait a ce document toute sa valeur. S'il etait permis 
d'esperer que la delegation des E.tats-Unis n'aurait pas, 
a la Sixii'mle Cmnm.ission, la meme attitude qu'a la Troi
sieme Commission ou qu'au Conseil economique et social, 
M. Morozov serait tout pret a ac:cepter que la question f1lt 
discutee a la Sixieme Commission. Toutefois, co=e les 
delegations ne changent pas d'attitude d'une cmnmission 
a !'autre, il est inutile de rechercheil' des remedes artifi
ciels aux detauts constate.s. 

29. Pour ce qui est des propositio.ns contenues au para
graphe 3 du prodet de resolution I, on ne saurait en 
aucune fagon admettre la sugge.stion faite en vue de 
con:fie,r le .so~n de rediger les conventions ou declarations 
de !'Organisation de•s Nations Unies a un groupe d'experts 
plut6t qu'aux representants des Etats Membres. M. Moro
zov estime egalement qu'il n'y a aucune raison de creer 
un comite juridique ad hoc de onze membres, co=e il 
est propose au paragraphe 4 du projet de resolution. 

30. En ·Ce qui concerne le projet de resolution II 
(A/C.6/L.176), M. Morozov a suivi avec interet l'expose 
au cours duquel le representant du Royaume-Uni a 
appele !'attention sur les defoauts de redaction d'un cer
tain nombre de re•solutions de l'AssembUie generale; 
toutefois, comme l'a fait observer le representant du 
Chili, la solution proposee il'isquerait d'etre plus dange
reuse que les inc:onvenients auxquels elle cherche a reme
dier. Les defauts de redaction ne presentent pas une 
importance fondamentale et ceux qui ont ete reveles 
dans le passe n'ont pas fausse le sens des resolutions. 
Sans doute, la delegation: de l'URSS souhaiterait que le 
style et la redaction des resolutions de 1' Assemblee £us
sent ameliores, mais eUe estime que l'on dispose deja des 
moyens necessaires a cet effet. 

31. En consequence, la delegation de l'URSS ne pourra 
pas appuyer les deux projets de resolution pre'sentes par 
le RoyaUIIlle• Un.i. 

32. M. ABDOH (Iran) se Tend compte de la vale·ur des 
consideratiOI!lS juridiques et de !'importance que la Charte 
donne au respect des principes juridiques, dont depea1d 

Ie maintien de la paix et de la securit€,, et il declare qu'oo 
consequence la premiere reaction de sa delegation en 
presence des projet.s de resolution du Royaume-Uni a ete 
de les appuyer. La deu§gation de l'Ir::m reconnait egale
ment que Je,s objectifs de l'Organisation des Nations 
Unies ne peuvent etre pleinement atteints que si les 
questions juridiques sont traitees avec. methode et objec
tivite et que si les principes juridiques ne sont pas subor
donnes a des com:iderations politiques. Aussi donnera
t-el1e son appui a toute tentative visant a favoriser le 
respect du droit international. 

33. Toutefois, la dEilegation de l'Iran eonstate, apres plus 
ample exam en, que les propositions du Royaume-Uni 
sont compliquees et que leur adoption ralentirait proba
blement le travail de 1' Assemblee generale, si bien qu'elles 
ne sont ni opportunes, ni applicables dans 1a pratique. En 
outre, M. Abdoh se demande si la procedure suggeree 
permettrait d'atteindre les objectifs indiques par la dele
gation du Royaume-Uni, dans les cas oil !'element juri
dique predomine, ou dans le·s cas oil les elements juri
diques et non juridiques sont d'egale importance ; en 
effet, il ne faut pas oublier que la Sixieme Commission 
est composee de representants d'Etats Membres d'une 
organisatioo essen tiel ement politique ; ces representants 
ne peuvoot done qu'exprimer l:es vues de leurs gouver
nements. M. Abdob. ne croit pas, par exemple, que la 
Sixii'mle Commission puisse trouver une solution diffe
rente de celle a laquelle on est parvenu au cours de 
la cinquieme session de l'Assemblee generale, en ce qui 
concerne la question de la reconnaissance par !'Organi
sation des Nations Unies de la representation d'un Etat 
Membre [resolution 396 (V)]. Au stade actuel de !'evo
lution mondiale, on accorde plus d'importance aux consi
derations politiques qu'aux considerations juridiques. En 
outre, la eonception de la justice n'est malheureusemoot 
pas la meme dans tous les pays du monde ; certains 
Etats qui ont obtenu des privileges portant atteinte a 
la souverainete d'autres Etats s'efforcent maintenant de 
conserve•r ces privil•~ges e111. invoqUiail.t des considerati0111s 
soi-disant juridiques. 

34. L'adoption de la proposition contenue dans le pa.ra
graphe 1 du projet de resolution I ne pourrait que pro
longe'I' Ia duree des de bats de l' Assemblee generale et 
irriter davantage !'opinion publique mondiale qu'indispose 
Ia duree deja injustifiee des discussions au sein de !'Orga
nisation. Il serait egai.ement difficile de faire la distinc
tion entre les aspects juridiques et les aspects politiques 
des que•stions. M. Abdoh reconnait aussi que !'adoption de 
la proposition du Royaume-Uni donnerait rm einorme 
travail supplementaire a la Sixieme Commission. En outre, 
si le•s reunions mixtes prevues au pa.ragraphe 1 impli
quaient la pleine representation des deux grandes Com
missions interessees, une telle procedure se revelerait tres 
incommode. Par contre, une reunion mixte a laquelle ne 
pllll'ticiperait pas !'ensemble de chacune des deux co=is
sions signifierait que la Sixieme Commission devrait 
abandonner une pa;rtie de ses prerogatives et l'on perdrait 
toute garantie que l'aspe•ct politique ne serait pas pris en 
consideration. L'experienee a montre, d'ailleurs, que l'oo 
ne saurait assurer 1•~ caractere representatif d'un orga
nisme de cette nature. 

35. Rappelant Ies arguments qui ant deja ete exposes au 
sujet de l'alinea b du paragraphe 1, M. Abdoh se deana.nde 
si la sous-eommission juridique speciale envisagee serait 
independante de la grande Co=issio.n et souligne les 
inconvenients de renvoyer une question a une sous-com
missioo dont Ia decision risquerait de modifier le fond de 
Ia question. Apres m1lre reflexion, il estime qu'il n'est 
pas souhai.table de oreer une te!Ie sous-com.mission. 
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36. M. Abdoh ne voit pas d'objection, en principe, a ce 
que !'on conserve !'idee principale du paragraphe 2, mais 
il croit, comme le representant de !'Union sovietique, que 
la procedure suggeree dans ce paragraphe n'est pas meil
leure que la procedure en vigueur. 

37. Il ne peut davantage approuver les propositiO!llS 
contenue·s dans le paragraphe 3, ·e'tant donne qu'a son 
avis, et conformement a la declaration de M. Feller, ce 
travail pourrait avantageusement etre confie au Depar
tement juridique du Secretariat. 

38. Il pense de meme que la procedure envisagee au 
paragraphe 4 exige trop de la Commission ; la meilleure 
solution serait que la Commission determine ce que !'on 
pourrait conservea:- des propositions du Royaume-Uni et 
invite ensuite le Secretaire general a presenter a la sep
tieme session de l'Assemble'e genera~e un rapport fonde 
sur la resolution qui serait en definitive adoptee. 

39. Compte tenu des amendements qui ont ete proposes 
aux projets de resolution du Royaume-Uni et de !'opinion 
generate de la Commission sur les parties de ces projets 
qu'il y aurait mteret a conserver, M. Abdoh estime qu'il 
faudrait rediger un preambule pLus approprie ; le premier 
pruragraphe du preambule du projet de resolution I ne 
convient pas ; en ce qui conce·rne le second, il existe 
certainennent d'autres moyens d'atteindre les objectifs 
enonces dans le premier paragraphe ; enfin, la dec!aration 
contenue dans le troisieme paragraphe n'est pas rigou
reusement exacte. 

40. Pour ce qui est du projet de reso~ution II 
(A/C.6/L.176), M. Abdoh en approuve les idees essen
tielles, car le style, la forme et !a te:rnninologie des reso
lutions adoptees dans le passe ont laisse a desirer. Tcm
tefois, il ne peut accepter la solution proposee ; il consi
dere, en effet, qu'un comite de coordination oil siege
raient vraisemblablement des representants des grandes 
Puissances et a qui l'on confiea:-ait le mandat envisage 
dans le projet de resolution, retarderait conside·rablement 
les travaux de 1' Assemb!ee g1enerale. Dans ces conditions, 
l'amendennent de la Suede (A/C.6/L.178) merite d'etre 
appuye, mais M. Abodh proposera ulterieurement un 
Ieger aiiilendement'. 

41. M. ITURRALDE (Bolivie) rend hommage a la dele
gation du Royaume-Uni pour sa contribution importante 
a !'etude de la question soumise a la Commission. Il y a 
maints exemples, dans le passe, d'insuffisances juri.diques 
et de vices de forme dans les resolutions de l'Assemblee 
g&ne·rale et dans d'autres documents, et aussi maints 
exemples d'une mauvaise repartition des questions entre 
les grandes Commissions. Les membres de la Commission 
semblent etre d'accord sur ces deux points et sur la 
neces,site: de remedier a la situation. 

42. Toutefois, les six propositions principales contenues 
dans les deux projets de resolution semblent impliquer 
une aug1mentation sensible du nombre des o·rganismes qui 
s'occupent de ees problemes et risqueraient done d'en
traver en fin de compte les travaux de 1' Assemblee gene
ral e. Elles semblent egalement accorder la primaute a la 
Sixieme Commission en ce qui concerne pratiquement 
toutes Les questions soumises a l'Assemblee generate, 
dont La plupart presentent des aspects juridiques, sans 
toutefois relever necessairement de la competence nor
male de la Commission. 

43. La question des attributions des grandes Commis-

5 Cet amendement a ete publie le 30 novembre 1951 sous la 
cote A/C.6/L.185. 
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sions a ete e'tudiee avec soin. En somme, la competence 
de l'Assemblee generale s'etend a tm vaste domaine de 
problemes politiques, economiques et autres qui touchent 
aux relations internationales des Etats, et sa juridiction 
est tres etendue. Dans le cadre de ces activites, chaque 
grande C()IIllmission a ete chargee d'examiner un certain 
nombre des questions presentees a l' Assemblee gerrerale, 
et a ete de'claree competente a cette fin, si bien que !'adop
tion detS projets de resolution du Royaume-Uni implique
rait un empietement de Ia Sixieme Commission sur le 
domaine des autre•s grandes Commissions. Outre la neces.
site de bien delimite,r les attributions des Commissions, il 
est indispensable d'eviter qu'il y ait chevauchement des 
discussions et de s'abstenir par consequent de cre'er de 
nouveaux organismes oil pourrai,ent s'engager des debats 
sur des questions deja examinees. Il serait egalement 
inopportun que les questions fissent !'objet de quatre 
examens successifs - ce qui serait le cas si les pro
positions du Royaume-Uni etaient adoptees - au lieu 
d'etre examinees simplement par la Commission com
petente et en seance pleniere. Une telle procedure retar
derait le travail de 1' Assemblee generale, prolongerait la 
duree de ses sessions et surchargerait de travail la 
Sixieme Commission. 
44. De plus, il n'est pas certain qu'une question ren
voyee a la Sixieme Commission par une autre commis
sion serait examinee d'un point de v:ue purem.ent juri
dique, etant donne que la plupart des problemes dont 
est saisie 1' Assemb ee generate ont des aspects politiques 
aussi bien que des aspects juridiques. En outre, M. Itur
ralde doute qu'il y ait de·s questions juridiques qui ne 
puissent pas etre resolues par les grandes Commissions 
elles-memes. L'adoption du projet de resolution du 
Royaume-Uni porterait gravement atteinte aux attribu
tiOills des diverses commissions et donnerait souvent lieu, 
au sein de la Sixieme Commission, a la discussion de 
fond, aussi bien qu'a la discussion juridique des questions 
qui lui seraient renvoyees par les autres commission.s. 
M. Iturralde reconnait 1Sgalement que l'on aurait tort de 
ne pas tenir compte de !'existence du Departement juri
dique du Secretariat et des service.s qu'il peut rendre. 
45. En ce qui concerne la proposition prevoyant UIIl 

com.Lte de coordination (AjC.6/L.176) il estime, - bien 
qu'une telle procedure ait ete envisagee avec succes au 
cours des conferences panamericatnes - que les resolu
tions dont aurait a s'occuper un tel comite cree par 
l'Assemb',ee generate seraient si nombreuses que cette 
fo:r"Inu1e deviendrait pratiquement inapplicable. 

46. En: conclusion, M. Iturralde pense que !'on devrait 
conserver les propositions contenues dans le para.graphe 
2 du projet de resolution I et invite,r le Secretaire general 
a preparer un rapport sur les meilleurs moyens de reviser 
la procedure sui vie dans les travaux de 1' As.sembiee gene
rate, en tenant compte des propositions du Royaume
Uni. 

47. Le PRESIDENT, apres avoir invite les represen
tants qui desireraient prendre 1a parole au cours de la 
discussion generale a se faire inscrire, declare close la 
liste des orateurs. 

48. M. WANG (Chine) presente une motion d'ordre et 
prote,ste contre l'emploi de !'expression « representant du 
KouomintMJJg » par le representant de l'Union sovietique. 
M. Wang represente la Republique de Chine; son gcm
vemement est reconnu par la plupart des Etats Membr.es 
et il est le seul gouvernement de la Chine reconnu par 
l'Organisation. 

La seance est levee a 13 h. 15. 
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